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FOYER RURAL DE MORNE CARETTE -  97224 DUCOS

J.O du 07/82 – A.G.J et S 09/91

( 0596 56 36 29 – mornecarette@wanadoo.fr 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU FOYER RURAL DE MORNE CARETTE

EN DATE DU 17 NOVEMBRE 2007

Le dix sept novembre de l’an 2007, les membres du Foyer Rural de Morne Carette se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire au siège de l’association chez Monsieur Gilbert Martial..

L’ordre du jour était le suivant :

1 – Lecture du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale

2 – Rapport d’activités 2006/2007
3 – Rapport moral 2006/2007
4 – Rapport financier et rapport des commissaires aux comptes 2006
5 – Renouvellement de tout le conseil d’administration

6 – Projets d’activités 2008 et budget prévisionnel

7 – Questions diverses

ETAIENT PRESENTS :

Liste des membres présents en annexe.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :
· Mademoiselle COLONNETTE Katerine
· M. COUDIN Eric
· M. NILOR Marie Eugène
PERSONNALITES PRESENTES :

- Madame SIGER Marina, 3ème adjoint au Maire de Ducos
-
Monsieur LELUBOIS Alex, représentant la Fédération Martiniquaise des Foyers Ruraux

- Madame MONTANEDE Georgette, présidente du FR de Morne Vert
- Monsieur THOMASI José, vice président du FR de Morne Pitault
- Monsieur LINDOR Michel, président du C.E.S.M.A.
- Monsieur CINNA Wilfrid, responsable de l’O.C.S.L.D.
Le président souhaite la bienvenue à tous les présents et procède à la lecture de l’ordre du jour.
1 – Lecture du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale

Mlle Marie-Noëlle AMBROISINE, désignée secrétaire de séance, donne lecture du procès-verbal de  l’Assemblée Générale du  6 octobre 2006.
En l’absence d’intervention de l’assemblée il est procédé au vote dont le résultat est le suivant :

· abstention = 0

· contre = 0

Le procès verbal de l’assemblée générale du 6 octobre 2006 est  donc adopté à l’unanimité des membres présents.

2 – Rapport d’activités 2006/2007
Monsieur  Franck RENO, secrétaire, en fait la lecture. 
Monsieur Gilbert MARTIAL précise la raison pour laquelle la fête du quartier de Morne Carette n’a pas pu avoir lieu en 2006 : Les moyens logistiques de la Mairie ne permettaient pas d’assurer simultanément le déroulement de notre fête de quartier et de celle des marins pêcheurs du quartier Canal, la date de celle-ci ne pouvant pas être modifiée. Aussi, nous avons fait le choix de participer ce jour-là à la fête de Canal en organisant une course pédestre et en produisant notre groupe de danse « Orchidée des Îles ».
Monsieur Franck RENO, rappelle les démarches faites pour obtenir l’aménagement du local mis à disposition par M. Gilbert MARTIAL pour héberger le siège de notre association. A ce jour, nous sommes toujours en attente de la réalisation des travaux nécessaires.
Monsieur Roger MARTIAL, en tant que responsable de la commission cyclisme, félicite nos coureurs pour leurs excellents résultats.

Monsieur Gilbert MARTIAL précise que le Foyer Rural de Morne Carette est l’une des premières associations ufolépiennes en Martinique. Mais cette année, nous avons eu à subir de nombreuses injustices de la part de l’UFOLEP. Il est dommage que celle-ci ne soit pas à même de réagir à nos doléances faute d’être représentée dans la présente assemblée. Le président de la commission cyclisme s’est mis en position d’être traduit en justice pour défendre les valeurs de notre association et celles de l’UFOLEP. Il est présent ce soir et apporte des précisions sur ce fait. La commission cyclosport de l’UFOLEP a fait un règlement sur mesure afin de léser systématiquement le Foyer Rural de Morne Carette, règlement qu’elle a à nouveau changé par la suite à la suite de mutations de coureurs issus de nos rang ! On peut raisonnablement espérer que cette situation ne perdurera pas.
Monsieur Guy Pierre MARTIAL indique qu’à ce sujet il n’a à ce jour obtenu aucune réponse à sa demande d’audience auprès du bureau de l’UFOLEP.

On relève l’arrivée des représentants de la Mairie de Ducos, avec Madame Marina SIGER, 3ème adjoint au Maire, et Monsieur Wilfrid CINNA, responsable de l’O.C.S.L.D.
Monsieur Claude LEMIN fait le point sur le football et constate que malgré les louables efforts de Willy NANE et Joël DIPHE, l’équipe n’a pas su obtenir de bons résultats du fait d’un manque de motivation de certains joueurs. Il y a nécessité de se ressaisir lors de la saison 2007/2008, en espérant que celle-ci, plutôt mal entamée, verra un renouveau de l’équipe. Il remercie les quelques footballeurs présents d’avoir fait l’effort de venir à notre assemblée, bien qu’ils viennent juste de terminer un match au Robert.
Monsieur Gilbert MARTIAL relève qu’il n’y a malgré tout pas que du mauvais si on fait le bilan de la saison 2006/2007 de nos footballeurs, citant pour exemple un match remporté 6 – 0 par le FRMC contre l’ASC Sirocco. Ils ont donc été capables d’obtenir d’excellents résultats face à de bonnes équipes, alors que paradoxalement ils perdent leurs matchs face à des équipes plus faibles.

Monsieur Claude LEMIN précise que dans ce rapport il faut ajouter l’organisation de la 16ème édition des Foulées du Sud dont la mention a été omise.
Monsieur Alain SOPHIE demande au FR Morne Carette d’apporter son soutien à son action dans le cadre d’une radio libre.


3 – Rapport moral 2006/2007

Le président Guy Pierre MARTIAL, après en avoir effectué la lecture, fait place aux réactions de l’Assemblée.
Monsieur Benjamin AMBROISINE précise que cela lui fait mal d’entendre les propos du président et souhaite qu’il conserve encore ses fonctions cette année, car même si cette relève est difficile à assumer, il lui faut persévérer dans l’intérêt de l’association.
Madame Marina SIGER, s’exprimant au nom de la municipalité de Ducos, demande à l’assemblée de l’excuser de son retard dû à des raisons familiales. Elle présente également les excuses de Monsieur le Maire dont l’absence est motivée par son départ pour participer à au Congrès des maires. Elle nous fait part de la demande de Monsieur le Maire qui souhaite que le comité du Foyer Rural de Morne Carette puisse donner son accord à la municipalité dans le cadre du projet de nouveau siège : il faut la signature du Président afin d’engager les actions nécessaires.

A propos de ce rapport moral, elle constate que rien n’est facile, mais rappelle que prendre des coups rend plus fort ; elle témoigne des qualités du président Guy Pierre MARTIAL, rendant hommage à son humilité. Elle respecte sa volonté de se retirer, mais souhaite que si possible, il accepte de revenir sur cette décision.

Monsieur Gilbert MARTIAL reconnait qu’il a laissé son empreinte entre 1981 et 2006, avec de bonnes choses de réalisées, mais probablement aussi des erreurs d’orientation. S’il est vrai que le conseil d’administration a été plus à son écoute qu’à celle du nouveau président, il n’en reste pas moins qu’il ne veut plus rester un obstacle aux orientations du nouveau président, sachant qu’il campera de toutes façons sur ses positions. Aussi, il précise qu’il ne sera pas candidat au renouvellement de son mandat d’administrateur, mais qu’il reste à la disposition des dirigeants de l’association pour les tâches à effectuer sur le terrain. Il a fait les démarches pour renouveler sa licence et reste donc membre de l’association et ne demande qu’à continuer à se rendre utile, si le conseil accepte sa collaboration. 

Monsieur Ernest GOLDERY souhaite que le président accepte de rester à la tête de l’association car un bon capitaine ne peut pas abandonner le bateau pendant la tempête.

A ce moment, Monsieur Roger MARTIAL demande à l’assemblée de l’excuser, il doit s’absenter et ne peut pas continuer à suivre les débats. Il précise qu’il se porte candidat au renouvellement du conseil d’administration.

Monsieur Pierre MORAND tient des propos de soutien envers Gilbert MARTIAL et rappelle toute les difficultés auxquelles celui-ci a eu à faire face. Il demande à Gilbert MARTIAL de rester dans le conseil d’administration au côté de Guy Pierre MARTIAL afin de continuer à travailler dans l’intérêt du Foyer Rural de Morne Carette, car nous avons besoin de ces deux membres pour effectuer du bon travail pour l’association. Alors, attelons-nous à la tâche !

Monsieur Gilbert MARTIAL, intervenant sur les propos de Pierre MORAND, assure que le fait qu’il ne soit plus membre du conseil d’administration ne posera pas de problème, car il reste toujours disponible pour effectuer les tâches.

Monsieur Claude LEMIN demande que les faits relevés dans le rapport moral soient mieux précisés afin que l’assemblée puisse faire part de son point de vue.

Pour Madame Marina SIGER, chacun a donné son point de vue avec courage. Se comporter ainsi est faire preuve d’intelligence. En voyant comment Guy Pierre MARTIAL a agi depuis son élection, on constate qu’il est dans la droite ligne du travail mis en place par Gilbert MARTIAL. Celui-ci a aujourd’hui tourné la page en transmettant le flambeau. Cette démarche permettra d’assurer la continuité du foyer.
Monsieur Franck RENO intervient sur le fonctionnement de cette année du conseil d’administration. Des divergences entre certains membres du comité et Gilbert MARTIAL s’expliquent par le fait que le nouveau système de management de l’association est source de conflits. Le FR Morne Carette traversant actuellement une crise, nous devons nous positionner et réfléchir avant de prendre une décision, sachant que le FR Morne Carette a toujours besoin de Gilbert MARTIAL.

Monsieur Gilbert MARTIAL fait part de sa désapprobation quant à l’intervention de Franck RENO, car il pense que celui-ci soulève des problèmes qui n’existent plus.

Monsieur Guy Pierre MARTIAL affirme que quoi qu’il en soit, le Foyer Rural de Morne Carette doit continuer à vivre.

En marge du rapport moral, Guy Pierre MARTIAL tient à féliciter des membres qui se sont illustrés par leur dévouement au foyer et leur remet un trophée :

· Monsieur Xavier OCTAVE, qui, à 87 ans est le plus ancien de nos signaleurs

· Madame Judith AMEDA, pour l’animation de notre groupe de danse
· Monsieur Franck DELBOIS, pour son management des coureurs cyclistes

· Monsieur Willy NANE, pour, entre autres, son action auprès des footballeurs

· Monsieur Cyrille SEGUIN CADICHE, pour son action envers nos coureurs à pied.

On passe ensuite au vote du rapport moral qui donne  les résultats suivants :



- Abstention = 1
- Contre = 0

Le rapport est donc voté à la majorité des membres présents.
4 – Rapport financier et rapport des commissaires aux comptes 2006

Monsieur Claude LEMIN  en fait la lecture. Il précise préalablement que n’étant pas le trésorier en fonction, il présente néanmoins ce rapport avec l’accord de la trésorière, Marie-Noëlle AMBROISINE. Ayant été amené à élaborer les comptes et ce rapport en lieu et place de celle-ci, il précise que cela n’est pas du tout du à une déficience de la trésorière, mais aux difficultés techniques particulières dues à une situation nouvelle, qui requière ses compétences en tant qu’ancien comptable.
Claude LEMIN procède aux explications de ces comptes, et attire l’attention sur les difficultés constantes de trésorerie de l’association dues non pas à des déficits, mais à des décalages constants en notre défaveur entre nos encaissements et nos décaissements. Le fonds de roulement reste insuffisant.
Monsieur Gilbert MARTIAL remercie Claude LEMIN de s’être attelé à cette tâche. Sans cela, l’assemblée générale n’aurait pas pu être tenue aujourd’hui. Il remercie les membres du conseil d’administration de leur saine gestion en 2006 ; cela a permis de dégager un résultat significativement positif, qui, même s’il ne permet pas encore de rendre notre situation nette positive, nous permet de continuer à améliorer progressivement la situation de nos comptes. 
Monsieur Ernest GOLDERY donne lecture du rapport des Commissaires aux Comptes, élaboré avec Benjamin AMBROISINE, dans lequel il est demandé de donner quitus au trésorier.

Le vote du rapport financier donne les résultats suivants :



-  Abstention = 0

-  Contre = 0

Le rapport financier est voté à l’unanimité des membres présents.

 5 – Renouvellement de tout le conseil d’administration
Monsieur Alex LELUBOIS, représentant la Fédération Martiquaise des Foyers Ruraux, attire l’attention sur la nécessité de respecter scrupuleusement les statuts qui prévoient un renouvellement du conseil d’administration par tiers, et s’étonne donc que figure à l’ordre du jour un renouvellement intégral du conseil.
Monsieur Claude LEMIN précise que lors de leur dernière réunion les membres du Conseil d’Administration, ont tous décidé de démissionner. Il précise que les statuts n’interdisent pas aux membres de démissionner. Libre à chacun de se représenter s’il le souhaite.
Après ces interventions, il est fait appel aux candidatures.

Sont candidats :

( Judith AMEDA

( Catherine COLONETTE


( Bertrand ARNAUD


( Jacques BORDEAU
( Serge FLANDIN
( Claude LEMIN
( Guy Pierre MARTIAL

( Roger MARTIAL
( Willy NANE
( Franck RENO
La proposition d’élire ces candidats à main levée étant acceptée de tous, il est ainsi procédé au vote et ces 10 candidats sont élus à l’unanimité.
Ils sont conviés à la prochaine réunion du conseil d’administration qui aura lieu le mardi 20 novembre à  19h00 afin d’élire le bureau de l’association.

6 - Projets d’Activités 2008 et budget prévisionnel
Après lecture des projets d’activité par Franck RENO et la présentation du budget prévisionnel par Claude LEMIN, ceux-ci sont approuvés à l’unanimité des membres présents. 
INTERVENTION DES INVITES PRESENTS :

Monsieur Guy Pierre MARTIAL remercie les invités présents d’être parmi nous, et plus particulièrement la municipalité pour son soutien constant apporté à nos actions.

Monsieur José THOMASI, vice président du Foyer Rural de Morne Pitault, remercie le FR Morne Carette de son invitation et assure du maintien de sa contribution au déroulement des Foulées du Sud.
Madame Georgette MONTANEDE, présidente du Foyer Rural de Morne Vert apporte le  salut fraternel de son association. Elle constate que l’assemblée générale a été de bonne tenue et remercie Guy Pierre MARTIAL d’avoir accepté de rester au conseil d’administration. Elle lui souhaite bon courage, car il faut aller de l’avant avec ceux qui veulent bien l’accompagner dans cette démarche.

Monsieur Michel LINDOR, président du C.E.S.M.A. remercie et félicite le comité pour la bonne tenue de l’assemblée générale malgré le contexte difficile. Il remercie également la municipalité pour son soutien au FR Morne Carette et à la vie associative dans son ensemble.

Monsieur Alex LELUBOIS, délégué de la Fédération Martiniquaise des Foyers Ruraux se déclare très heureux de cette bonne participation à l’assemblée générale. La fédération est très fière de cette association. Il regrette que la fédération ne puisse pas apporter un meilleur soutien du fait des difficultés financière qu’elle rencontre. Evoquant les problèmes actuels du FR Morne Carette, il insiste sur la nécessité de s’entraider, et, se référant à une situation comparable à laquelle il a été confronté au FR Dumaine, témoigne de ce que ce genre de difficulté n’est pas insurmontable. Il fait part des activités de la fédération, actuellement marquées par la belle manifestation dans le cadre du concours « Mémoires du Monde Rural » et évoque la perspective de « Duos au Soleil » le 17 février 2008 ainsi que le projet de journée sportive qui devrait se concrétiser en 2009. Il souhaite que le FR Morne Carette participe à ces manifestations.

Madame Marina SIGER, adjointe au Maire remercie le FR Morne Carette du travail accompli ; elle ne regrette pas d’avoir répondu à l’invitation à participer à cette assemblée. Pour elle, il est important que l’on ne s’en tienne pas à l’énorme travail accompli par Gilbert MARTIAL, car il faut assurer la continuité du foyer. Démontrant que lorsqu’on peut donner, on donne, il a su faire la démonstration de ce qu’est une vraie association. Pour Madame SIGER, si le manque de local est présenté comme un obstacle à la réalisation d’activités culturelles, il n’en reste pas moins que le groupe de danse a réussi à trouver sa place dans l’association ; cela démontre que la détermination des hommes permet de surmonter les difficultés, et en l’occurence celles liées au manque d’espace aménagé. L’association doit continuer à rester debout pour relever tous les nouveaux défis.  
7 - Questions diverses

Monsieur Claude LEMIN précise que son intervention n’a pas le caractère d’une question diverse mais que, étant membre de l’association, il s’exprime de l’intérieur et n’a donc pas cru pertinent de s’exprimer en tant qu’intervenant invité. Il parle au nom de la toute nouvelle Amicale des Vétérans et Anciens de la Course A Pied dont il est le président, afin de remercier Gilbert MARTIAL d’avoir accepté d’héberger le siège de cette amicale, et aussi le FR Morne Carette d’avoir bien voulu partager ce lieu avec cette association.

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22h30 et chacun est convié à partager le traditionnel pot de l’amitié.

        
 Le Secrétaire,






  
Le Président,
Franck RENO






 Guy Pierre MARTIAL
